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POUR UN BUDGET SPECIAL PESD

I – LE CONSTAT :
1 – Une réduction continue des dépenses de sécurité et de défense.

Depuis 1998, l’Union européenne a entrepris de se doter des moyens de conduire des opérations militaires, notamment dans le cadre des missions de Petersberg, dont la définition a été élargie dans le projet de Constitution. Le dernier rapport de la Présidence sur la PESD fait apparaître qu’en fin 2005 l’Union entretenait des moyens diplomatiques, policiers ou militaires dans deux douzaines d’opérations de maintien de la paix, en Europe, en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie.
Toutefois, la crédibilité de l’Union, et des Européens en général, en matière d’action extérieure est gravement affectée par la faiblesse persistante, et même aggravée, des budgets militaires. Les comparaisons effectuées par l’Institut européen d’études sur la sécurité (Chaillot Paper n°82 de septembre 2005) montrent que, dans presque tous les Etats membres, ces budgets n’ont cessé de se réduire, non seulement depuis la fin de la guerre froide, mais encore depuis la fixation des headline goals en 1999, et même depuis le 11 septembre 2001 : depuis cette dernière date, les 15 anciens membres ont à peine maintenu leur dépenses militaires en volume. En proportion du PIB, entre 1997 et 2005, l’Europe des 15 est passée de 2% à 1,7%, l’Autriche étant le seul pays où s’est observée une très légère hausse (de 0,8% à 1%). Malgré une reprise engagée récemment, la France reste très en-dessous des 3% atteints en 1997. 

Globalement faible, cet effort des Européens pour la sécurité et la défense est, en outre, très inégalement réparti. Les calculs sur la juste part (fair share) effectués par l’I.E.E.S., comparant, au sein de l’OTAN, la part de chacun dans les dépenses de défense avec sa part dans le PIB global, montre que les Etats-Unis financent 50% de plus que leur « juste part » ; symétriquement, la moyenne des pays de l’Union est inférieure de moitié à leur juste part, l’Allemagne et l’Espagne n’atteignant respectivement que 40% et 30% de celle-ci.
2 – Cette situation risque de s’aggraver encore :

Il est à craindre que, dans chaque pays européen, une très forte logique politique interne pousse, non à accroître, mais à réduire encore l’effort de défense. La moitié des Etats membres – dont les 4 plus grands - atteignent ou dépassent le plafond de déficit budgétaire autorisé par le pacte de stabilité et de croissance. 
Quant au budget communautaire, la position prise par le Conseil européen de décembre dernier sur les perspectives financières 2007-2013 ne permet guère d’espérer qu’il sera en mesure de prendre le relais des Etats membres. En toute hypothèse, la sécurité et la défense restant fondamentalement des compétences nationales, la part de financement susceptible d’être affectée au budget communautaire ne peut être que limitée.

II – PROPOSITION : UN BUDGET PLURIANNUEL PESD :
L’idée serait de donner une traduction financière aux engagements politiques pris par les Etats membres. La démarche comprendrait trois phases.
1 – Les objectifs politiques définis dans le cadre de la Stratégie européenne de sécurité à l’automne 2003 seraient précisés dans un Livre Blanc sur la sécurité et la défense de l’Europe. Quelles sont les menaces à composante militaire qui vont peser sur notre continent pour les vingt ans à venir, et quels sont les moyens nécessaires pour y faire face ? Tous les éléments techniques d’une telle analyse sont disponibles. Il suffit d’une volonté politique.

2 – Un tableau financier récapitulerait, pays par pays, les dépenses à engager pour une période pluriannuelle, de 5 à 7 ans. Chaque Etat membre y préciserait les moyens qu’il entend consacrer à la sécurité commune pendant cette période, en cohérence avec ses engagements politiques en termes de headline goals, groupements tactiques etc.

Ce cadre pluriannuel serait adopté à l’unanimité par le Conseil européen, après avis du Parlement européen. Il n’aurait, ni les effets juridiques d’un budget (autorisation de dépense), ni celui des perspectives financières (plafonds à ne pas dépasser). Il constituerait une référence politique majeure pour la fixation annuelle, par chaque Parlement national, du montant des dépenses de sécurité et de défense dans les pays membres.
Aux contributions nationales serait ajoutée celle du budget communautaire concernant la sécurité intérieure et extérieure : action diplomatique, dépenses administratives des opérations extérieures, recherche duale etc.

Il n’y aurait évidemment que des avantages à faire coïncider ce « Budget spécial PESD » avec la période des perspectives financières. Cela permettrait d’avoir un débat commun sur l’ensemble des actions à engager par l’Union elle-même ou par ses Etats membres.

3 – Chaque année, le vote du budget dans les Parlements nationaux serait précédé d’un débat au sein d’une Conférence interparlementaire, associant ceux-ci et le Parlement européen.
A lui seul, un tel dispositif ne suffira pas à garantir le respect intégral des engagements pris. Mais il assurera une pression politique maximum pour mettre chaque pays devant ses responsabilités dans la sécurité commune, en encourageant notamment :

- La comparaison publique entre les efforts des uns et des autres : est-il normal que certains pays se comportent en free riders, à l’intérieur ou à l’extérieur des alliances ?
- Le débat public à l’échelle européenne sur le rôle respectif de l’OTAN, de l’U.E. et des Etats membres individuels.

- Le débat public en commun sur le statut nucléaire de deux des Etats membres, et sur la manière dont l’Europe entend se protéger contre les menaces mettant en œuvre des armes de destruction massive dans les vingt ans qui viennent (dissuasion, bouclier antimissile, diplomatie active sur la non-prolifération etc.)

- La réflexion, dans les Etats concernés, sur la compatibilité entre l’appartenance à une « union sans cesse plus étroite », et le maintien d’une position officielle de neutralisme.

Autant de sujets qui sont considérés aujourd’hui comme des tabous et qui entravent le progrès de la sécurité commune.
III – UNE ETAPE ULTERIEURE : UN BUDGET INTERGOUVERNEMENTAL S’AJOUTANT AU BUDGET COMMUNAUTAIRE ?

Si l’approche proposée est envisagée, il faut avoir présent à l’esprit le fait qu’elle peut être intéressante aussi dans des domaines autres que la sécurité et la défense.

En effet, le problème se pose aussi pour tout ce qui relève de l’agenda de Lisbonne et, de manière plus générale, pour toutes les politiques dont les objectifs sont décidées dans le cadre de l’Union, mais qui correspondent à des compétences nationales et donc à des financements nationaux. Comment garantir que les Etats membres affecteront, chaque année, dans leur budget national, les ressources nécessaires à la réalisation des objectifs communs ? La première raison de l’échec de l’agenda de Lisbonne est l’absence de lien entre les procédures communautaires et les procédures nationales.

Ce constat devrait conduire à rassembler dans un tableau élargi toutes les contributions budgétaires nationales aux politiques communes de l’Union. Cette sorte de « Budget intergouvernemental », complémentaire du budget communautaire, aurait le mérite de mieux décrire le fonctionnement réel et l’esprit de l’Union européenne. Il faciliterait les réformes nécessaires du budget européen, concernant tant le système des recettes que la structure des dépenses. 
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